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,rdenovation oli d'autre chose. Le lout, d'ailleurs, saur clau
,ou stipulations contraires. 
,_.¿: Caeii, 3 mars 1849, 

. Communauté, 

lui en elfet que la somme revenait, devait étre paytic, enceCII 
et sous cette condition, qu'il n'y aurait elfectivement pas liea, 
dans le temps fixé, a garantie réelle. Cette condition une ro. 
accomplie a de droil un eliet rétroactir au jour méme du co111r11 
ou du dépót (art. 1179). L'assureur des lors est censé avoWiJ6 
des ce moment-la méme propriétaire ou créancier exclusir de la 
somme déposée, tellement en elfet que, ni avant ni apnlsle -NCIATION. - A communauté. V. Communaulé. 

Asuccession. - Btinélice d'inventaire. A.bandon debiens. 
Dialogue 131, t. 3, p. 474. - Prescriplion de la faculté 
de renoncer (art. 789). Dialogue 97, t. 3, p. 5. - Révoca
tion. Rétraclation. Reslilulion. Dialogue 36, t. 1, p. 436. 

temps assigné a la durée de la garantie, l'assuré ou remplaie 
n'aurait pu en aucune fa¡,on et il aucun titre se faire rendre la 
somme par le dépositaire; autrement, a quoi bon le dép6tet 
quelle sureté procurerait-il au rempla¡,ant ou assureurt llais 
alors, el ainsi devenu rélroactivemenl seul propriétaire oucréan
cier de la somme, c'esl done pour tui, assureur ou rempla4¡1n~ 
qu'elle a péri ou s'est perdue par l'insolvabililé du déposilaire¡ 
res perit domino; res, ici, c'est la somme déposée, ou la créant.e 
sur le dépositaire, 

E constituée. - Rachat ou remboursement parliel par 
les héritiers du débiteur. n• 116'. - Constituée a litre 
gratuiL Non-payement d'arrérages, etc. Rachat forcé Y 
art.1912, 1913. n• 117. 

luNTB CONSTITÍJBE, BÉRITIERS. RACBAt PARTIBL? Objection. JI n'y a pas eu novation par l'elfet du dép61¡ le 
1·emplacé est resté propriétaire de la somme vis-a-vis du dépo, 
sitaire, et débiteur de la méme somme envers le rempla~I 81 1A1 héritiers du débileur d'une rente constiluée peuvent¡-ils 
l'assureur. C'esl done lui qui en doit supporter la perle. flire le rachat ou remboursement partiel, chacun pour sa 

Réponse. JI serait sans doute resté propriétaire de la somme, ! 
si la condition sous laquelle elle devait passer a l'assureor • 1111, ils doivent, dit M. Troplong, s'eutendre entre eux pour 
s'était point r<ialisée, c'est-a-dire, s'il ful arrivé, dans le iem,t · 110 remboursement intégral (Prét, n. 463). 
fixé, une désertion ou quelque autre cas de garantie; et ea• lout se divise entre" ht\riliers, les droits aussi bien que les 
cas, la somme se trouvant encore, je le suppose, aux mainta · ns ( arL 873, 1220). . Troplong reconnall bien que 
dépositaire non devenu insolvable, l'assuré seul etit eu le dlit · tion de payer les arrérages se divise entre les héritiers 
de la revcndiquer. Mais puisque, au contraire, la condi- 'teur; pourquoi pas aussi l'obligation de rembourser le 
sous laquelle l~ssureur devait en devenir propriétaire ou crW pour s':Íll'l·anchir a !'avenir du payemenl des arrérages? 
cier (nul lieu ou matiére a garantie) s'est accomplie, c'el&... oi et sur quoi fond~ cette distinclion entre les intéréts 
dernier qui, au moyen de l'elfet rétroaclií de ladite condilia capital? 
(arl. 1179), est censé avoir élé propriélaire des l'instant DIIDI C'est que le capital n'est pas exigible, n'est pas in obliga-

du dtipót íait de la somme entre les mains d'un tiers pour llli' 1 
etre en cecas acquise et remise; et c'est done pour Juialllli -lais si, le capital est dti, il devient l'objet del'obligation, 
qu'elle a péri ou s'cst perdue; et il n'y a que faire ici de s'ocet' le débiteur veut se libérer du service de la rente r celui-
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ci ne peut se libérer clfeclivement qu'a la charge el condililt 
de payer le capital : c'est véritablement alors, el dans ce caa,.¡ 
pour cet ell'et, une obligation. 

Aime-t-oo mieux que ce soit pour lui un droit, car il íaut biai 
pourlant que ce soit l'un ou l'autre. Eh bien! en. neloil, 
droits et obligations, tout se divise également, ips;'firro, eJ1ú1 
les héritiers du créancier comme entre les hériliers du débileilr 
(articles préci1és). 

Le rachat, dit M. Troplong, est un moyen de résolulion,qli, 
a ce titre, ne saurail éLre soull'ert pour partie ( arl. 1911, 11161, 

1670). 
Je vois bien ici, a la vérité, le mot rachat employé en mali!tt 

de rente comme en matiere de vente; mais c'est toul ceqll'ily 
a de commun entre ces deux matieres, le mot, le mol loutii\11; 
car ·pour la chose i\ est clair qu'elle est toute différente. Enlail , . 
de vente, c'est le créancier, le vendeur, qui, pour ra,01t¡t 
chose off re ou doit offrir la restitulion du prix; en fait de~ 
c'est le débiteur qui, pour se libérer du service des inlilll&, 
offre ou doit oll'rir le remboursement du capital. En ~ • 
vente, c'est un corps certain, c'est un immeuble qu'il s'aaii 
recouvrer (art. 1670), chose le pfussouvent indivisible, ~ 
fait, ou daos l'intention des parlies (art. 1217, 1218, 1221);d 
de rente, c'est une somme d'argent, un capital en arge8', tJ 
s'agit de verser, chose essentiellement divisible, qui l'e&l lit 
jours de sa nature, et presque to'iljours aussi, meme daa&• 
tention des parties. S'il n'y a done pas idenlité entre letdlll 
bypotheques, ni mtimes raisons de décider, il ne raut 
sonner par analogie et appliquer au rachal de rentes co 
la di&position des art. 1667 et 1670 faite uniquemenl 
rachat de biens vendus a réméré; d'aulant moins que 
posilion est une dérogation au ¡1rincipe général de la di 
des dettes et des droils ou créances entre les héritiers (a 

1220). 
U s'agil ici, dil·0n, de résululion; or, on ne rtisout 

1 par partie; on ne met pas partiellement un acheleur au 
et semblable état qu'avant le contrat. 

Cela est bon a dire en matiere de vente, el de vente d'im-
le (art. 1670). Mais ici, en matiere de pret (car la consli
dd rente est un pret, et non pas une vente (art. 1909), il 

a plus, je le répéte, identité de position ni de molifs. 
posons, au lieu d'une reóle, d'un prét a rente, un simple 

i intérét fail pour plusieurs années, avec faculté pour l'em
&eur de se libérer plus Lól, quand il le voudra. S'il veul, en 
se libérer avant le temps filé, résoudre le contra!, se ra
ou rédimer de ses engagements pour !'avenir, en remettant 

ur au meme et semblable élat qu'avant le contra! (1ou1 
1 toute la meme chose), l'emprunteur devra bien alors et 

cela faire (vraie obligation alors) rembourser le capital en-
{ arl. 1902, 12U. et 1220), car, autrement, le prcteur ne 
·1 remis que parliellement, ce qui ne peut litre, au mllme el 

état qu'avant le conlral. Eh bien, pourtant, que cet 
ur vienne a mou,ir, et que ce soient ses héritiers ou 

es UDS d'eux qui veuillent devancer ainsi le lerme du 
ement, est-ce qu'ils ne le pourroot pas, tout en ne 

oéanmoins, au prllteur, qu'un remboursemenl parliel 
'rtionné a leurs quoles-parts respeclives, to11t en ne le mel
ainsi oéanmoins que partiellement au meme et semblable 
qu'avant le contrat 1. .. Or, quelle différence peut-on voir 
cecas du prllt el celui d'une rente qui nous occupe ? •.• .• 

s'agit uniquement de savoir si chaque héritier, chargé pour 
t héréditaire du service de la rente, pourra s'en alTran

pour !'avenir, en remboursant sa mi!me part du capital. 
de m@me que l'obligalion de servir la rente ne lui incombe 

ursa part personnelle, au moyen de la division générale 
tes et créances entre les héritiers, de meme et par la 

e raison, l'obligation de rembourser le capital pour s'af-
·r du ser vice des arrérages, ne doit lui incomber que pour 
aussi et daos la méme proporlion. 

. ' 

1 ,. 
! 
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- Le erédi-rentier s'en plaindra I il en sou1Trira I ilo.a, 

tait el detait co~ter sur un remboursemenl intégral 1-111 
crédí-renlier comptait bien aussi sur le payement inlég~ 
arrérages¡ car enfin, pas plus les intéréLs .ou arréragea ' • 
somme que la somme e!le-méme ou le principal, ne peu•• 
payerpartie!lemenl (art.12.U). Mais il n'en est pas moiosbw, 
le débiteur venanl a mourir, de recevoir partiellemeut leili 
arrérages de chacun de ses héritiers (arl. 1220, 873); p~ 
pas de mame, alors, le principal? Et qu'a-t-il plus a se p~ 
en droit, de la divisioo du principal que de la division d..., 
rérages? El si l'accessoire, les arrérages se divisen! aillsi,·1•• 
ce pas précisément et implicitement parce que le prioeipq 
divise 011 est censé se diviser lui-meme tout le premier, • 
sorium sequitur principale ? Dire que les arrérages se divi&ellli, 
non le capital, c'est tout bonnement trancher la queslioo .. 
question. Et vainement dil-on qu"il n'y a pas de capitsl,tl 
n'y en a pas in obligatione: il y en a un, et un du, re!: 
aussilót et par cela seul qu'ou ve~t fácheler ou étei~ 
puisque la restitution de ce capital en esl la cond1lja 
el sine qua non, aussi bien daos cecas que dans celui,... 
plus haut, d'uo pretil termequ'on peut et qu on veut ~ 
ser avanl le lerme. 

Sic: Durantoo, Zacbarie, Delvincourl, Duvergier. 
Contrá : Troploog, Dalloz, llerlio. 

117, fiSNTE, CONSTITOÉ& .l TITRE GUTOIT. NON·PUl!ldll'l1 

UCB.lT FORCÉ Y art. 1912. 

Le débiteur d'une rente constituée a litre gratuit, de 
de Jegs, peul-il étre coutraint au rachat, aux termes et 
cas ou !'un des cas des art. 1912 et 1913, si, notamment, il 
peodant deux années de remplir ses obligations, ou s'il 
<le fournir les surelés promises par le contrat? 

~ 9t2et 1913 disposent en termes généranx et absolus, 
t dlibute rente constituée en perpétuel, saos distinotion ni 

. Ponrquoi, alors, excepterait-on la rente constituée en 
par don ou par legs? 

1912 est, dit M. Troplong, spécial pour le prit d inth·et; 
i\)lacé sons la rubrique du prél et fait suite a l'art. 1909, 

pose qu'un c;ipital a été fourni; il ne concerne pas les 
oonstituées gratuitement. 
art. 1910 et 19U qui s'occnpent des rentes viageres et 
· t aux art. 1968 et suivants qui s'en,occupent également, 

'flacés aussi sous la meme rubrique du prét d intérét : ils 
raienl done aussi un capital fourni, el ils ne s'applique-

donc pas non plus aux rentes viageres gratuitemenl con-
• Eh bien! pourtant, les art. 1969, 1970 et 1973, démon

uffisamment le contraire, c'est-a-dire, que les art. 1910 el 
entendent parler des rentes viageres gratuites non moins 

autres. Pourquoi done penser di1Téremment a l'égard 
les constitnées en perpétuel a litre gratuil 1 Pourquoi, 

penser que les di1Térentsarticles du méme chapitre, quoi
nt pour rubrique, du prét a intérét, ne s'appliquent pas a 
tes gratuites aussi bien qu'aux rentes a litre onéreux? 

ne s'y appliquenl en e1Tet, quels seronl done les arlicles 
1'y appliqneronl? Comment et par quoi seront-elles régies '! 
is qnoi I M. Troplong lui.méme 'reconnalt bien que 
1911, relatifau rachat volontaire, leur est applicable; c·es1 

urtant, de ceux en question, de ceux qui se trouvent 
us la rubrique du prlt a intérét : pourquoi pas les 

, alors, 1912 el 1913, tont aussi bien que celui-ciY 
, dit M. Troplong, qu'il dispose dam, l'intérét du débi-

1mporte, et qu'est-ce que cela peut füire quant il notre 
'on, 11 faut bien, d'ailleurs, régler le contra! de rente, gra
onéreux, envers et contre tous, établir et spécifier les eí

de ce contra!, les droits et obligations respectifs qui en ré-
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sultent pour les parties, garantir et sanclionncr cel@'tits etta 
obligations. C'est ce que font_les_articles ~n ques1ion~ ~ 
ne fait aucun autrc, el ce qui, s1 on les ecarlc, reste sanslll 
regle aucune ... 

Que le constituant ou débiteur de la rente re(;',Oive ou 6 
cnpilal, en retour et pour éqnivalent de la rente qu'il s'obli&" 
servir, toujours cst-il q11'il s'oblige a la servir effectivemeiq 
exactement, el son obligation une fois contraclée est toujOUllf 
meme, qu'elle soit ou non de sa part et dans le prineiprtí 
libéralité; il ne lui esi pas plus permis dans un cas que• 
l'autre de s'y soustraire ou de l'duder, et c'csl bien ici s.._ 
en matiere de donaLion, qu'il est vrai de dire : contradit e 
initio V0LUNTATIS, em post facto fiunt NECESSITATIS. CommenU• 
et pourquoi ne pas appliquer a celte obligation, füt-elle ,_. 
ment le fruit ou l'effet d'une pure libéralité, la sanction, ... 
ranties qu'établissent, pour toute rente constituée en~ 
les art. 1912 et 1913? 

Le débiteur, dit-on, est un donateur généreu'< et au 
donataire doil des égards et de la reconnaissanc~. 

Est-ce manquer de l'un ou de l'autre que d'e:<ercer son 
Alors, et s'il en est vraiment ainsi, que le donataire 
somme considérable, d'un hérilage de grande valeur, ele., 
se garde bien de réclamer ce qui tui a éLé donné ou promil 
plait au donateur de ne pas s'en dessaisir! qu'en cas de 
obstiné et persistanl de la part de ce dernier il ne s'avise 
recourir aux voies de droil et de j ustice ! Qu'on ne dise pi 
fin, que donner et retenir ne vaut ! 1 .• Ou bien, et si, nono 
litre de donateur plus 011 moins généreux, il pent con 
son déhiteur a remplir ses obligations, que vient-on plus, 
notre hypotbese, parler d'égards et de reconnaissancet .. 
rachat forcé, aux termes el daos les cas des art. 1912 et f 
esl-il autre chose, lui-meme, qu'une voie de droit el de j 
qu'un moyen légal d'obtenir satisfaclion d'un débiteur 
trnnt ? •.• • 
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~tier donataire peul, dit-on, se faire payer des ar1·érages 
,oies ordinaires. 

'er non donataire peut bien aussi et de la meme ma
faire payer des arrérages. On n'a pourtant pas vu la une 
sufflsante de l'obligalion de payer les arréranes con

par le débiteur. Et puis, encore, on n'a pasju;é conve
de laisser un crédi-rentier aux prises et en lulle perpé-
avec son débiteur, qui tous les ans, par exemple, refuse
payer, on n'a pas vouln, dis-je, luí laisser !'embarras, la 

oécessilé, l'insupportable désagrément d'employer chaque 
pour chaqlle terme d'arrérages les voies de rigueur, le 

de l'huissier, les saisies-exécutions et ventes forcées· 
' '4 les art. 1912 et 1913. Or, peut-on davantage, peut-on 

lement mettre 011 laisser dans une telle position un 
ntier donataire vis-a-vis de son donateur't A lui au con
autant et plus meme qu'a tout autre, il convienl de füire 

4'uo coup, une fois pour toutes, une posilion nette et tran• 
ui coupe cour! a ces perpétuelles 011 périodiques hosti
voies de rigueur. Et c't!st ce que feront les memes 

2 et 1913, appliqués a ce rentier comme a tout autre. 
crédi-rentier, dans l'espece, n'a pas fourni de capital, 

isse redemander f 
u importe. Le débileur d'unc rente est débHeur de denx 
itrérenles, sous une allernative, des arrérages ou du ca
son choix, ou meme au choix du créancier s'il se met 
ll des cas de rachat forcé prévus aux art. 1912 et 1913. 
'applique au11ébiteur de rente qui n'a pas re~u de ca

'inoins qu'a celui qui en a requ un. Et aussi bien , 
i se plaindre? S'il est contraiut au rachat, eest sa 
l qu'il le veul bien; que ne paye-t-il exaclernenl les 

~ Ou bien, que ne fournil-il consciencieusement les 
u'il a promises? Ou bien que lui importe de voir son 

,0t1 Ge qui tui en reste, employé a satisfaire son crédi• 
'er aussi bien que ses autres créanciers 't 
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L'art. 1912 revient, dit-on, a une résolution. Or, on \iir. 
suit une résolution de donation non contre celui qni a 1 
mais contre celui qui a rei,11, pour manquement a ses 
gements? 

Laissons la les mots, et les argnments tirésdes mots. U 1!11 

pas question de résolution, mais bien et (11niq11ement du dllil 
d'exiger le capital de la rente fante par le dé~iteu,r d'~n ~ 
les arrérages, etc. Ce droi1, ·1e rentier '.donataire I a-t•tl, °'11 
uon? Pourquoi ne l'aurait-il pas, puisque J'art. 1912 le d~ 
lout rentier indistinctemenl, el puisque au fou<l nous tt-l'Offlll 
toutes les mémes raisons de Je lui donner que de le dono 

autre rentier? 
Soit d'ailleurs. ¡¡ 'y a ici résolntion : mais apres to¡ et !I 

' ' dºbº 1 rtialité, que! en est done l'effet1 ~e forcer le . e ,teu_r qu . 
pas les arrérages ii payer le capital , le capital qm _en est_ 
l'équivalent, et au moyen duqnel le re~tier ~urra1t s~ ía1re • 
revenu égal aux arrérages auxquels ti a d~o1t. Eh bien da, 
qu'y a-t-il la qui ne soit tres justement apph~1ble .~1 ª~ 
donataire et au débiteur donateur? Ce dermer, ,s ti n 
fait rei,u un capital, n'est-il pas du moins ~ensé en av 
un? Ne s'est-il pas missciemmentet volontaireme~t, par

3 fait de constituer une rente et de s'en rendre déb11eur, 
ment daos la méme position ques'il e0t rP~u pour cela un 
tal? Et pourquoi alors, s'il manque a ses engagements, 
rait-ll pas lieu contre lui, de méme qne contre tout aul 
teur, a cette résolution qui, je le répete, soumet aupa; 
du capital le déhiteur qui manque de payer les arrérag 
fournir les s'1retés promises, etc. (art. 1912 et 1913)~ ,. 

M. Troplong voil daos ces termes de l'a~t. 1912, • 8 

que a fournir au préteur les s'1retés prom1ses '' un a 
puissant pour en repousser l'application. . 

Ces termes prouvent une seule chose, savo1r, que le 
étail occupé et parlait de ce qui arrive le plus souvent, de eo 
plerumque fit; et dans le fait il y a beaucoup plus de rentes 
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utuées a litre de prét, ponr un capital fourni , qu'il n'y en a de 

tuites. Mais cela n'ernpeche point ni ne peut empécher que 
ns ce méme article comme dans l'art. 1911 et tous les a u tres 
méme chapitre, on ait entendu et vouln consigner les regles 

ilslinées a régir toutes les rentes constituées en général et in
islinctement, gratuites ou onéreuses. 
i. Troplong voit un autre argnment en seos contraire et non 

aoins puissant daos celni-ci: , Supposons que le donateur se 
trompé sur lesstiretés dontil a vouluenvironnersalibéralité, 

que le bien qu!il avail hypothéqué comme libre, ne le fiit pas, 
donataire daos ee cas ponrrait-il poursuivre son bienfaiteur 

1 sleUionat? Ne le repousserait-on pasen luí disant: on a pu 
• dispenser de vous donner aucune sureté, et vous ne pouvc¡¡ 

dire que vous n'auriez pas contracté saos cela. , 
Autant vaudrait dire au donataire qui réclame le bien ou la 

donnée, qu'on pouvait se dispenser de lui rien donner, 
on ne lui doil done rien !... U ne s'agit point ici de savoir si 
pouvait donnerou ne pas donner, promellre 011 ne pas pro

; rnais uniqnement de savoir si par le fait on a doriné ou 
, sil'on a promis ou non, et si en conséquence on doit livrer 

aon. Or, le moyendesoutenirqu'on ne doit pas livrer ou faire 
,u'il est uoe íois rcconnu et avéré qu'on a promis de lívrer ou 
!aire, sous prétextequ'on pouvaitsedispenser de faire cette Ji. 

n ou ce lle pro mes se?... Eh bien I e' est toute la méme 
i~i : le donateur qui pouvaít se dispenser de promeltre 
relés, les a néanmoins promises, toul comme, ponvant se 
ser de créer et donner la rente, il l'a néanmoins crM.e et 

·t,.we, et pourquoi alors ne serait-il pas tenu et lié pal' 
promesse accessoire de sfiretés, tout comme il l'eSI par sa 
esseprincipale d'une rente, ctcle la méme maniere, avcc les 
es conséquences et sanction (art. 1912, 1913) ? 
donateur qur se serait trompé sur les s'1rctés par lui pro
,bypothéquanl commelibre un bien quiselrouveraitne pas 
, ne pourrait étre poursuivi en stcllionat! Eh! mon Dieu 

26 
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non, pas plus que tout autre débitenr qui n'aurait pas trompé, 
voulu tromper, mais qui de méme se serait simplement trompé 
(art. 2059). Qu'est-ce que cela prouve done quant a notre qne.s
tion? Et si le donateur ne s'élaiL pas trompé, s'il avaiL agi sciem
mmLet volontairemPnt, de mauvaise foi,en lrypothéquantcomme 
libre un bien qui ne l'était pas ! Serait-il encore a l'abri des re
proches et des poursuiles de stellionat? L'art. 2059 ne distingue 
pas, ce me semble, enLre celui qui donne hypotheque sur 11es 

biens gratui1ement et celui qui la donne a litre onéreux. OII 
bien, encore une fois, qu'on etl'ace done la maxime: Donneret 
retenir ne vaut; qu'on ne voie plus que dérision et moquerie, 
que mauvaise plaisanterie, dans l'obligation de faire ou de doe
ner que contracle un donateur !. .. Que si, au contraire, une• 
blable obligation est sérieuse, si elle forme un vrai licn de dieit 
qui mettedans la nécessiLé de donner ou de faire ce qu'on a pro
Jnis, vincurum juris quo necessitate adstringimur alicujus rei dolllfe 
ve! faciendre (arl. 894, 938), qu'on la traite alors comme lólte 
aulre obligation, qu'on lui donne 1outes les memes conséqa 
ces, effets et sanclion, et qu'on ferme la bouche au débiteutlt
calcitranl, 1out donateur qu'il est, en luí répétant: Conll'dclll 
ab initio VOLUNTATIS, ero post facto NECESSITATIS: donner el rettil 
ne vaut; chose ·promise, chose due, quoiqu'on pl'.lt, daos l'ori
gi ne, se dispenser de la promeltre. 

Sio: Cassalion rej. 12 juil. 1813. 
ConlYa: Troplong, Duvergier, Duranton. 

RÉPÉTITlON. - L'adjudicataireévinrea-t-il contre learM 
ciers la répétition du prix qu'il leur a payé? 

1. 2, p. 271. - omce. v. 
REPROCHES de témoins. - Pouvoir du juge d'admettlt 

non les reproches. 11• 70. - L'art. 283 C. proc. eat·iJ, 
mitatif? Dialogue 127, 1, 3, p. 421. 

RESCISION. V. Lésion. Mineur. Partage. Prcscription. 

• 
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~LUTION. V. Partage. Vente. 

Bf.5PONSABILITÉ. _ Afailr 
miles. Art. 1384 n• 118 es et co"".me~t~nts. Élendue. Li-

. · - Sohdar1té. v. 
118. Un domestique ou un onvrier a dans l'e . 

"""tio s • 1 , d' ' ,xerc•ce de ses 
..., n , e es -~- tre pendant qu'il les r r . . 
!lime ou un délit s • emp issail, <'.Ommis un 

. on ma1lre ou son commettant ·1 
tibie des suites el tcnu il la répa t' , . est-1 respon
i!litt ra ion cmle de ce crime ou 

-Oui, dil-on-commnnément; c'élail a luid . . . 
lene pas prendre etemployer a son . e m1e11x cho1S1r, 
s•-b· serv1ce un individ ·1 
- lle ou maladroil so·t . . n so1 . . , 1 pervers ou v1cieux. 
- Ams1 done voila • . . ' . un ma1tre onvrter, un horloaer 

!llllllple, Q111 cmplo1e anx travanx de son état ~. ' paF 
=nt,,)~ suppose, chez lui-meme, et non chez t;; ;~~~~er P;~
L... qui est occupé a raccommoder une montre a lui ~ I'. -
.,.. ce but' entre un homme avec . ·¡ n iee ;,,t;¡ • . . qui r se prend de querelle 
r,• m¡urie, qu'il frappe,qu'il blesse qu'il 1 • . ' ft&t une lill fi . ' ue m~me; ou bien, 

. 1 e on emme q111 entre chez lui' et il !'insulte il 1 • 
. "~ eoce. E'. le maitre aura il répondre de ce délit o1; de u1 

~e. tons_ pretexte que son ouvrier l'a commis daos l'exerci ce 
. ses _onc11onsl el s011s prétexte qu'ildevait lui . ~ 
'• m1eux placer sa conliance!... lmpossib;e a,bms1eudex ch?•· 

l' Q . d 1 ' ur m-
·;·· u~1- onc. cet horloger serait responsable si 'rou-
soccupa1t desa montreau momentoi.tila comm· 1 . 
délit en • . 1s ecr1me: 

queslion, et il ne le serait point si c'é1a1·1 d' 
montre fi · une • 'con ee par une autre personnc ,. que s-'occupat 
er a u meme moment !... 

is, voici maintena~t que ce méme ouvrier, chargé de rac
t r la mo~tre ,_la mal réparée' qu'au lien méme de la 

. re en bon ctat, il l'a tout-a-fait aAtée déaradée . 1 
llat de servir désormais. Ici , a la bono~ h;ure ~;;se 

10
~ 

lre pleinement responsable : voila bien po '1 e arez e , nr e coup, un 
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vrai tort causé dans l'exercice et par l'exercice des íonctions, question et de la décider~ Je conQOis bien l'ascendant l'autoritti 
un dommage causé dans les fonctions, comme dit l'art. 13M. 1J! morale d'un pcre sur son enfant mineur, d'un institu;eur ou ar-
mallre s'était chargé de remetlre la montre en bon état; il o'a lisan s~~ ~on ~leve ?u son apprenti, et le degré de plus de res-
pas rempli son obligation; il doil done réparer tout le dom- JJOD&abihle qm en resulte pour eux, chargés qu'ils sont de diri-
mage qu'en éprouve le propriétaire (art. 1147). Et qu'il ne pré- f'• i~Slrui'.·e, fa~onner, moraliser leurs enfanls, éleves ou ap
tende pas s'excuser en disant que c'est un liers, son ounier, penlls. Mais un maltre, ouvrier ou commetlant, quelle autorité 
qui a fait tout le mal! Ce tiers, c'est lui-meme, car ce tiel'll, c'lill a-t-il réellement sur ses ouvriers ou préposés, qui ne sont plus 
son mandataire, c'est un homme qu'il lui a plu de se subsli- des enfanls, qui ne lui doivent plus soumission et obéissance en 
tuer, par qui il a trouvé bon de faire exéculer son obligation au tonl el pour tout, mais uniquement en ce qui concerne les fonc-

lieu de l'accomplir lui-méme: le fait de ce tiers cst done devenu lions auxquelles il les emploie? 
éomme le sien propre, qui mandal ipse fecisse videlur (art. 199&~ C'eSl done avec t?ute raison, pour ce motif en mémc temps 
füen de plus rationnel ni de plus juste que de le déclarer alors que pour celu'. précedemment expliqué, que l'arl. 1384 a positi
pleinement responsable. Et c'est ici qu'on cst bien rondé a loi temen! re5Lremt la responsabilité des maitres et commettants 
reprocher tout au moins son mauvais choix; c'était a lui, s'il ne aux dommages ~ar eux causes dans les fonclions auxquelles ils 
voulait ou s'il ne pouvait faire lui-meme ce qu'il avait promis, les ont employes: « La responsabililé des maltres et commet
de n'en char~er asa place qu'un ouvrier dont il fut sOr, dontil • disait l'orateur du Tribunal, M. Tarrihle, n'a lieu que pour 
cut éprouvé ou reconnu l'inte\ligence, l'adresse, l'habilelé.1a- le~mage causé par leurs domestiques et préposés daRS les 

jouterai qu'il a dii s'assurer égalemenl de sa moralité, de sa pro- ~IIOflS auxquelles ils les ont employés. , 
hité, avant de lui confier des montres ou a u tres objets plusat Et de la vient _aussi précisément que le méme article, en par
moins précieux; car si l'ouvricr les gardait, les dérobait, 111 ~t, P?~r les peres et autres, du cas ou ils n'ont pn empécher te 
détournait 011 emportail, nul doute que le maltre ne ful p, lll nu'.sible, ne parle pas des mailres et commcttants: loin que 
reillement responsa lile de la perle de ces objets, ohligé qo'II ~x~ci, en efTet, puissent dire qu'ils n'ont pu empécher le fait 
est, tui personnellemenl, de les rendre aux personnes qui les lllijlble, ce sont précisément eux qui en sont cause, dn momenl 
lui ont confiés, et ne pouvant non plus, alors, exécuter 1111 * cela méme qu'ils ont chargé un tiersou des tiers d'exé
obligaliQfl. ~ ce qu'ils étaient obligés de faire; et puis, d'ailleurs, il reste 

Est-il ríen de te! et peut-on rien dire de semblable dans D0111 1'1jours 3 leur égard cette circonstance, décisive a elle seule 
premiere hypothese, celle des violences ou du mcurtre COUilll ob!igés ~e faire une cbose, ils ne l'ont pas laite, ou ils ne l'on; 
par l'ouvrier, ou autre semblable? Rien sans doute, éYi. bien faite, que ce soient eux-mémes ou d'autres pour eux 
ment. Done, non plus, on ne cloit pas clécider de la meme.. argés par eux qui l'aient mal faite ou aieot manqué de ta 

niere la question de respoosabilité. Et niaintenant, que l'ouvrier travaille chez lui, ou qu'il 111> iSlera-t-on sur le reproche d'avoir mal choisi, mal placé sa 
vaille chez le maltre, qu'il y demeure meme tout-a-fait, ou q11 anee? Je l'admets bien aussi et le reconnais fondé sous te 
y passe plus ou moins de tcmps chaque jour, qu'importe, ,:n P»Ort et d~ns le seos que je viens d'exposer, je veux dire, que 
qu'est-ce que cela peut cbanger a la maniere d'envisager les fois que par le défuul de moralité ou d'habilelé de son 


